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DECISION No 514 
PROROGATION DU MANDAT DE LA MISSION DE L’OSCE 

EN CROATIE 
 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Décide de proroger le mandat de la Mission de l’OSCE en Croatie jusqu’au 
31 décembre 2003 ; et 
 
 Autorise la Mission de l’OSCE en Croatie à avoir jusqu’à 67 membres recrutés sur le 
plan international jusqu’au 31 décembre 2003. 




